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Le bois

Quel type de bois puis-je brûler ?
Tout type de bois sec et non traité, y compris les bois dont personne ne veut : résineux, chutes de scierie et 
de menuiserie, bois légers (peuplier, ..) taille de haies, …
Proscrire absolument les bois peints ou vernis, les agglomérés (présence de colle) et les bois d’arbres fruitiers 
traités. 
PROSCRIRE ÉGALEMENT LE BOIS DE PALETTE ! TOUTES LES PALETTES MÊME LES PLUS ORDINAIRES 
SONT TRAITÉES ET VOTRE POÊLE N’EST PAS UN INCINÉRATEUR ÉQUIPÉ D’UN FILTRE EN SORTIE DE 
CONDUIT POUR ÉVITER DE POLLUER L’ATMOSPHÈRE !

Quelle taille de bûches recommandez-vous ?
Longueur 10 à 60cm maxi, section environ 10cm. 

Comment bien faire sécher son bois ?
Après avoir été lavé par les pluies, votre bois doit être coupé et refendu en quartiers, puis entreposé pendant 
au moins 1 an.

- Isolé de l’humidité du sol (sur des palettes ou des chevrons par exemple).
- À l’abri de la pluie mais pas à l’abri du vent (éviter le stockage en cave ou dans un espace confiné).

 Avant de le brûler, il est préférable de le stocker quelques jours à température ambiante.

Puis-je placer mon bois à l’avance dans le foyer pour le faire sécher ?
NON ! Il est dangereux  de placer son bois à l’avance dans un foyer encore chaud :
La gazéification peut commencer entraînant une perte de pouvoir calorifique du bois et des risques d’explo-
sion ou d’auto-allumage pouvant conduire à des intoxications graves voire mortelles !

Est-ce que je peux brûler des bûches de sciure compressée ?
OUI ! C’est un très bon combustible, très sec, pratique à utiliser, facile à stocker, avec, en général, un très bon 
pouvoir calorifique (Si vous avez un doute sur la qualité de vos bûches, contactez-nous).  

Pourquoi faut-il absolument brûler du bois sec ?
Si votre bois n’est pas suffisamment sec, environ un tiers de l’énergie qu’il contient sert à sécher les deux 
autres tiers. Vous serez donc obligés de consommer et de manipuler beaucoup plus de bois, de cendres, … 
Pour moins de chaleur.
D’autre part, vous ne pourrez pas obtenir une combustion à très haute température ce qui entraînera 
une pollution et un encrassement des canaux internes du 
poêle.  
Si votre bois n’est pas encore sec, brûlez des bûches de 
sciure compressée et faites sécher votre bois pour l’année 
prochaine !


